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Description

Domaine technique

[0001] Le domaine de l’invention est celui de l’embal-
lage.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
module de conditionnement présentant plusieurs parois
destinées à coopérer avec une palette de sorte à former
un conteneur de conditionnement de marchandises di-
verses en vue de leur assurer une protection durant le
transport.

État de l’art

[0003] De très nombreuses caisses-palettes, qui sont
d’un emploi très répandu pour le conditionnement et le
transport de multiples marchandises, ont été proposées
dans la technique.
[0004] Ces caisses-palettes comprennent classique-
ment deux parties distinctes, à savoir une palette et un
conteneur en un matériau semi-rigide. Le conteneur pré-
sente un fond qui repose sur cette palette et est apte à
être replié à plat sur la face supérieure de celle-ci. Cet
agencement permet de manipuler la caisse pleine ou vi-
de, à l’aide de dispositifs de manutention à fourche.
[0005] Essentiellement conçus pour des flux indus-
triels, ces caisses-palettes sont généralement fabri-
quées avec des panneaux en polypropylène alvéolé
pliant ou en plastique injecté avec des charnières et des
verrouillages intégrés, et présentent une très bonne plia-
bilité pour optimiser les retours à vide.
[0006] En revanche, il n’existe pas de solution sur le
marché permettant de venir protéger une palette déjà
chargée et offrant une protection ergonomique pour as-
surer des cycles d’ouverture/fermeture répétés dans des
conditions de livraison en milieu extérieur urbain, tout en
prenant en compte les écarts dimensionnels des palettes
acceptés par la norme EPAL (+/- 3 mm).

Exposé de l’invention

[0007] L’invention répond à ces besoins en proposant
un module de conditionnement destiné à coopérer avec
une palette présentant un plateau supérieur de réception
de marchandises et plusieurs entrées ouvertes pour l’in-
sertion de moyens de manutention définies chacune en-
tre le plateau supérieur et une semelle inférieure destinée
à reposer sur le sol, le module de conditionnement com-
prenant une ceinture de parois démontable destinée à
être montée autour de la palette et à ceinturer cette der-
nière et son chargement sans reposer sur le plateau de
sorte à former un conteneur de conditionnement, le mo-
dule de conditionnement présentant des moyens de re-
tenue de la ceinture de parois sur la palette destinés à
venir se loger dans les entrées ouvertes de la palette, et
à venir au contact du plateau ou une semelle de la palette
lorsque la ceinture de parois ou la palette est soulevée

respectivement
[0008] La palette fait office de fond pour le conteneur
de conditionnement, les parois du module de condition-
nement lorsqu’elles sont montées venant envelopper ou
ceinturer la palette et son chargement, sans reposer sur
le plateau de réception de la palette, ce qui permet le
maintien du volume au regard de la surface utile de la
palette. En effet, une fois les parois du module installées
autour de la palette et de son éventuel chargement, on
dispose de toute la surface de la palette et en consé-
quence du volume lié, du fait qu’aucune des parois ne
repose sur le plateau de la palette.
[0009] Les moyens de retenue peuvent prendre diffé-
rentes formes et constituent un système anti-soulève-
ment, empêchant de soulever le module de parois seul
et liant la palette au module de parois lorsque ce dernier
est soulevé.
[0010] Ainsi, lorsque l’on soulève la palette, les
moyens de retenue font que l’on soulève également le
module de parois et que l’ensemble reste solidaire (ainsi,
la palette ne remonte pas à l’intérieur du module de pa-
rois).
[0011] La solution de l’invention qui consiste en une
ceinture de parois démontables que l’on déploie et que
l’on monte autour de la palette et son chargement pour
les ceinturer permet de répondre aux problématiques
suivantes :

• permettre la transformation en micro-conteneur
d’une palette déjà chargée de marchandises ;

• protéger des intempéries et des effractions notam-
ment des marchandises à l’intérieur d’un même vé-
hicule et faciliter le transfert des marchandises entre
différents types de véhicules (du semi-remorque au
vélocargo) ;

• optimiser la gestion des contenants vides par une
réduction de leur volume.

[0012] Il n’est donc pas nécessaire de soulever et glis-
ser la ceinture de parois par le haut sur la palette et son
chargement. Il n’est pas non plus nécessaire de soulever
la palette pour la glisser entre les parois de la ceinture.
Il s’agit selon l’approche de l’invention de monter les pa-
rois en les reliant et de les placer autour de la palette et
de son chargement.
[0013] Selon un aspect particulier de l’invention, les
moyens de retenue de ladite ceinture de parois compre-
nant des pattes repliées venant se loger dans les entrées
ouvertes.
[0014] Selon un aspect particulier de l’invention, la
ceinture de parois est constituée de deux parois latérales
reliées par une paroi de fond par le biais de premiers
moyens de liaison et d’une paroi de façade reliée par des
deuxièmes moyens de liaison aux parois latérales.
[0015] Selon un aspect particulier de l’invention, les
deuxièmes moyens de liaison comprennent : - des char-
nons portés par les deux bords latéraux opposés de la
façade et le bord libre de chacune des parois latérales,
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et - deux tiges de mise en liaison venant s’enfiler/s’en-
gager dans les charnons imbriqués des parois latérales
et de la façade.
[0016] Selon un aspect particulier de l’invention, les
charnons imbriqués des parois latérales et de la façade
forment un canal de passage de forme trapézoïdale
d’une tige de forme correspondante.
[0017] Selon un aspect particulier de l’invention, les
moyens de liaison comprennent des moyens de mise en
tension de la ceinture de parois autour de la palette.
[0018] Selon un aspect particulier de l’invention, le mo-
dule de conditionnement comprend en outre une coiffe
destinée à venir se positionner sur le dessus de la cein-
ture de parois et agencée pour recouvrir les tiges.
[0019] Ainsi, les tiges ne sont plus accessibles une fois
la coiffe en position sur la ceinture de parois. La coiffe
peut être solidarisée à la ceinture de parois par des
moyens de verrouillage.
[0020] Selon un aspect particulier de l’invention, le mo-
dule de conditionnement comprend en outre une ouver-
ture d’accès au contenu du conteneur destinée à être
obturée par un panneau de fermeture mobile monté sur
deux rangs de charnières et des moyens de verrouillage
du panneau de fermeture en position d’obturation de
l’ouverture.
[0021] Le panneau de fermeture monté sur deux rangs
de charnières et les moyens de verrouillage permettent
d’une part des ouvertures et fermetures répétées d’une
main du panneau en milieu extérieur (ceci améliore l’er-
gonomie de livraison) et d’autre part sécurisent le con-
tenu contre les intempéries et effractions.
[0022] Selon un aspect particulier de l’invention, la coif-
fe est repliable de sorte à former un support en forme de
« U », les parois pliées de la ceinture et la façade étant
destinées à venir se loger dans le support en « U » formé
par la coiffe en position repliée.
[0023] Selon un aspect particulier de l’invention, le mo-
dule de conditionnement comprend en outre un ou plu-
sieurs dispositifs de calage et de gestion des écarts di-
mensionnels de la palette disposés sur une ou plusieurs
des faces intérieures des parois du module et/ou sur au
moins une des pattes repliées. L’invention concerne éga-
lement un conteneur de conditionnement comprenant
une palette présentant un plateau supérieur de réception
de marchandises et plusieurs entrées ouvertes pour l’in-
sertion de moyens de manutention définies chacune en-
tre le plateau supérieur et une semelle inférieure destinée
à reposer sur le sol, et - un module de conditionnement
tel que décrit précédemment comprenant une ceinture
de parois démontable montée autour de la palette et cein-
turant cette dernière et son chargement sans reposer sur
le plateau de sorte à former un conteneur de condition-
nement, le module de conditionnement présentant des
moyens de retenue de la ceinture de parois sur la palette
venant se loger dans les entrées ouvertes de la palette,
et destinés à venir au contact du plateau ou une semelle
de la palette lorsque la ceinture de parois ou la palette
est soulevée respectivement.

Présentation des figures

[0024] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante, donnée à titre de simple exemple
illustratif, et non limitatif, en relation avec les figures, par-
mi lesquelles :

[Fig 1] est une vue d’une partie des parois d’un mo-
dule de conditionnement conforme à l’invention ;
[Fig 2] est une vue des parois de la figure 1 montées
autour d’une palette ;
[Fig 3] est une vue de la façade d’un module de con-
ditionnement conforme à l’invention ;
[Fig 4] montre le conteneur de conditionnement de
l’invention dans une configuration particulière ; [Fig
5] montre le conteneur de conditionnement de l’in-
vention présentant une coiffe en position fermée ;
[Fig 6] est une autre vue du conteneur de condition-
nement de la figure 5 avec la coiffe en position
ouverte ;
[Fig 7] est une vue de détails, en coupe, montrant
en partie les moyens de retenue du module de con-
ditionnement sur une palette selon une mise en œu-
vre particulière ;
[Fig 8] est une vue d’une tige d’assemblage et de
mise en tension des parois destinée à être mise en
œuvre dans un conteneur de conditionnement de
l’invention ;
[Fig 9] montre la tige de la figure 8 insérée dans des
charnons imbriqués des parois du conteneur de
l’invention ;
[Fig 10] est une vue des parois de la figure 1 une
fois pliées ;
[Fig 11] est une vue de la coiffe du module de con-
ditionnement de l’invention lorsqu’elle est pliée ;
[Fig 12] est une vue de l’ensemble des parois pliées
du module de conditionnement de l’invention.

Description de l’invention

[0025] La solution présentée permet de transformer
une palette 1, déjà chargée de marchandises ou pas, en
un contenant ou conteneur 100 de conditionnement.
[0026] Le conteneur 100 est formé d’une palette 1 de
forme rectangulaire et d’un module de conditionnement
constitué de plusieurs parois qui ceinturent la palette 1
sans reposer sur le plateau de la palette 1. Le module
de parois (ou module de conditionnement) se présente
en kit pour son montage. La palette 1 est ici une palette
en bois présentant une face supérieure formant plateau
10 destinée à supporter de la marchandise, deux semel-
les 10’ s’étendant parallèlement sur les bords longitudi-
naux opposés de la palette et destinées à reposer sur le
sol, et, entre le plateau 10 et chaque semelle 10’ ou le
sol, des passages d’insertion de moyens de manuten-
tion. La palette 1 est ici de type EURO et dispose de deux
entrées 11 ouvertes en longueur et deux entrées 12
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ouvertes en largeur (figure 2), soit quatre entrées possi-
bles pour l’insertion des moyens de manutention. Les
entrées 12 des bords longitudinaux opposés de la palette
s’étendent entre une semelle 10’ de la palette et la pla-
teforme ou plateau 10 de la palette destinée à supporter
des marchandises. Les entrées 11 des bords transver-
saux opposés de la palette s’étendent entre le sol et le
plateau 10 de la palette.
[0027] Le conteneur 100 est de forme parallélépipédi-
que et présente quatre faces latérales 22, 23, 24, 25 for-
mant une fois assemblées entre elles une ceinture de
parois autour de la palette 1. Le conteneur comprend en
outre un fond constitué par la face supérieure 10 de la
palette 1 et éventuellement une coiffe 21 surmontant la
ceinture de parois 22, 23, 24, 25 (figure 5). La coiffe 21
présente un rabat articulé destiné à obturer une ouver-
ture 215, 235 d’accès au contenu du conteneur 100 (fi-
gure 6). Cette ouverture 215, 235 s’étend à angle droit
à la fois sur le dessus du conteneur 100 et sur la face
avant de ce dernier.
[0028] Le conteneur 100 présente une paroi arrière 25
de forme rectangulaire de largeur sensiblement égale à
la longueur de la palette 1, une paroi latérale droite 24
de forme rectangulaire de largeur sensiblement égale à
celle de la palette 1 et une paroi latérale gauche 22 de
forme rectangulaire de largeur sensiblement égale à cel-
le de la palette 1 et de dimensions égales à la paroi la-
térale droite 24 (figure 1). Les parois latérales 22, 24 sont
reliées à la paroi arrière 25 par le biais de premiers
moyens de liaison prenant ici la forme de lignes de pliage
verticales.
[0029] Dans des variantes, les parois latérales 22, 24
peuvent être reliées à la paroi arrière 25 par des char-
nières ou tout autre système d’articulation.
[0030] La façade 23 est de même largeur que la paroi
arrière 25 mais de hauteur plus faible. La façade 23 pour-
rait toutefois présenter la même hauteur que la paroi ar-
rière 25.
[0031] La façade 23 présente une paroi 234 pleine rec-
tangulaire sur sa partie inférieure, jusqu’à mi-hauteur
dans cet exemple, et une découpe 235 sur sa partie su-
périeure de forme générale en trapèze isocèle. De part
et d’autre de cette découpe 235 s’étendent deux mon-
tants 232, 233 de forme générale en triangle rectangle
(figures 3 et 4).
[0032] La découpe 235 et les montants 232, 233 pour-
raient présenter d’autres formes géométriques. Dans un
autre mode de réalisation, la façade 23 peut ne pas pré-
senter de découpe (une telle découpe pourrait plutôt être
ménagée sur une ou plusieurs des parois latérales 22,
24 et arrière 25).
[0033] La façade 23 est reliée par des deuxièmes
moyens de liaison aux parois latérales 22, 24.
[0034] Dans l’exemple illustré, la façade 23 présente
sur ses deux bords latéraux opposés des agrafes formant
charnons 231 espacées à intervalles réguliers ou non (il
est prévu six charnons de chaque côté de la façade dans
l’exemple illustré) et des pieds 236, 237 en partie infé-

rieure droite et gauche.
[0035] Les parois latérales 22, 24 gauche et droite du
conteneur 100 présentent chacune sur leur bord vertical
libre des agrafes formant charnons 221, 241 respective-
ment qui sont espacées à intervalles réguliers ou non (il
est prévu cinq charnons de chaque côté dans l’exemple
illustré). La paroi arrière 25 présente un pied 256, 257
au niveau de chacun de ses coins inférieurs (figure 1).
La paroi latérale 22 présente un pied 222, 223 au niveau
de chacun de ses coins inférieurs et la paroi latérale 24
présente un pied 242, 243 au niveau de chacun de ses
coins inférieurs. La hauteur des pieds des différentes pa-
rois correspond sensiblement à la hauteur de la palette 1.
[0036] On raccorde la façade 23 et les parois latérales
22, 24 de la ceinture par ces agrafes de jonction formant
charnons. Ainsi, les charnons 231 d’un bord de la façade
23 sont chacun destinés à venir se loger entre deux char-
nons consécutifs d’une des parois latérales 22, 24 (les
charnons 221 par exemple) qui sont orientés en sens
inverse et décalés pour que les charnons 221, 231 et
221, 241 respectivement soient imbriqués les uns entre
les autres (figures 4 et 5).
[0037] Ces charnons alignés forment un canal de pas-
sage dans lequel peut venir coulisser une tige ou un axe
de mise en tension et de verrouillage des parois entre
elles, référencé 3 sur la figure 8. Deux tiges 3 enfilées à
travers l’ensemble des charnons imbriqués permettent
de réunir la façade 23 aux deux parois latérales 22, 24
(figure 9). Les tiges 3 et le canal de passage formant
glissière étant de forme trapézoïdale, cela assure éga-
lement la mise en tension de l’ensemble de la ceinture
de parois 22, 23, 24, 25 et l’ajustement de ces parois 22,
23, 24, 25 autour de la palette 1.
[0038] En variante de la solution présentée ici, il pour-
rait être mis en œuvre un système de verrouillage et de
mise en tension des parois de la ceinture par des ferme-
tures à levier (grenouillères), des sangles, un système
d’excentrique à rotation ou tout autre solution bien con-
nue de l’homme du métier.
[0039] Il est à noter que les moyens de liaison de la
façade 23 avec les parois latérales 22, 24 peuvent ne
pas mettre en œuvre de moyens de mise en tension de
l’ensemble de la ceinture de parois 22, 23, 24, 25.
[0040] En résumé, le module du conteneur 100 se dé-
compose ici en quatre parties distinctes et indépendan-
tes, à savoir :

- un élément en « U » formé par les parois latérales
22, 24 disposées en vis-à-vis et reliées entre elles
par la paroi arrière 25 (figure 1). Cet élément en « U »
est placé autour deêla palette 1 sur trois côtés (figure
2). Les deux parois latérales 22, 24 sont articulées
sur la paroi arrière 25 et rabattables à plat et en che-
vauchement sur cette dernière ;

- une fois l’élément en « U » monté autour de la palette
1, la façade 23 vient fermer la palette 1 sur le qua-
trième côté et forme la ceinture de parois avec l’élé-
ment en « U ». On y retrouve les mécanismes, élec-
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triques ou non, de verrouillage de l’ouvrant ou pan-
neau de fermeture 212, 213 de la coiffe 21 si une
telle coiffe 21 est mise en œuvre ;

- la coiffe 21 (qui est un élément optionnel) vient fer-
mer et couvrir la ceinture de parois de la palette 1,
assurant ainsi une protection complète de la mar-
chandise disposée sur la palette 1. La coiffe 21 est
maintenue de façon solidaire sur l’élément en « U »
par des moyens de verrouillage éventuellement ;

- les tiges qui viennent se glisser dans la glissière for-
mée par la façade et les deux parois latérales 22,
24. Les tiges et la glissière étant dans l’exemple il-
lustré de forme trapézoïdale, cela assure la mise en
tension de la ceinture et l’ajustement de cette der-
nière autour de la palette 1.

[0041] Il est à noter que la paroi arrière 25, la façade
23 et les deux parois latérales 22, 24 pourraient être qua-
tre parois indépendantes aptes à être reliées entre elles
lors du montage. La ceinture de parois pourrait être cons-
tituée selon une autre approche par deux ensembles
constitués chacun de deux parois parmi la paroi arrière
25, la façade 23 et les deux parois latérales 22, 24 qui
sont reliées entre elles lors du montage. Ces parois sont
démontables et peuvent donc être désolidarisées, une à
une par exemple.
[0042] La ceinture du contenant est ici constituée de
l’élément en « U » (parois latérales 22, 24 et paroi arrière
25) et de la façade 23, et s’étend autour du plateau de
la palette 1. L’élément en « U » et la façade forment les
parois verticales de la caisse. Les tiges de mise sous
tension et de verrouillage de la ceinture du conteneur
autour de la palette viennent se glisser dans la glissière
formée par la façade et la ceinture. Le système de mise
en tension de la paroi arrière 25, de la façade 23 et des
deux parois latérales 22, 24 autour de la palette permet
de compenser les écarts de tolérances de la palette.
[0043] Dans l’exemple de réalisation représenté sur
les figures, la coiffe 21 est réalisée en trois parties, res-
pectivement 211, 212, 213 reliées entre elles par deux
rangs de charnières 216, 217. La partie 212 est consti-
tuée de deux sous-parties à angle droit.
[0044] La coiffe 21 comprend un panneau 211 fixe qui
s’étend entre les parois latérales 22, 24 du côté de la
paroi arrière 25 et un ouvrant constitué de deux panneaux
212, 213 articulés, l’ouvrant étant disposé du côté de la
façade 23. La coiffe 21 possède deux rangs de charniè-
res 216, 217, afin de permettre l’ouverture du conteneur
100, mais aussi afin de permettre de replier en U la coiffe
21 pour maintenir ensemble les parois 22, 24, 25 formant
l’élément en U de la ceinture de parois et la façade 23
pliés. La coiffe 21 permet à un opérateur d’accéder au
volume intérieur du conteneur, sans nécessairement re-
tirer la coiffe 21, afin d’effectuer des dépôts ou des pré-
lèvements de marchandise.
[0045] Le module de parois dispose des moyens de
retenue du module sur la palette une fois ce module dé-
ployé autour de la palette et ceinturant cette dernière.

Ces moyens de retenue peuvent prendre différentes for-
mes et constituent un système anti-soulèvement, empê-
chant de soulever le module de parois seul et liant la
palette au module de parois lorsque ce dernier est sou-
levé (figure 7).
[0046] Dans le mode de réalisation illustré, la façade
23 présente deux pattes repliées 239 (figure 3) vers son
côté intérieur (celui orienté vers la palette) formant
moyens de retenue qui viennent chacune se loger dans
une des deux entrées 12 ouvertes en largeur du bord
longitudinal de la palette 1 contre lequel est disposée la
façade 23 (figure 4).
[0047] La paroi arrière 25 présente également le long
de son bord inférieur plusieurs pattes repliées ou retours
252, 253, 254 vers son côté intérieur (celui orienté vers
la palette) venant se loger sous le plateau 10 de la palette
1, par une des entrées 12 ouvertes en largeur (figure 1)
de l’autre bord longitudinal de la palette 1 contre lequel
est disposée la paroi arrière 25. Comme cela est visible
sur les figures 4 et 7 notamment, ces pattes repliées 239,
252, 253, 254 qui s’étendent sous le plateau 10 de la
palette 1 viennent se plaquer contre la surface inférieure
du plateau 10 de la palette 1 lorsque le module de parois
est soulevé. De ce fait, un soulèvement du module de
parois entraîne le soulèvement de la palette 1.
[0048] Une fois en place, les pattes repliées de la fa-
çade 23 et de la paroi arrière 25 disposées sous le plateau
10 de la palette empêchent de soulever le module de
parois et de le désolidariser de la palette (le module de
parois est solidaire de la palette dès lors que les pattes
repliées sont glissées sous la palette par les entrées 12
ouvertes en largeur).
[0049] Deux pattes repliées 255 formant moyens de
retenue complémentaires sont portées chacune par un
pied de support 258 situé en partie inférieure droite et
gauche de la paroi arrière 25 (un seul pied de support
est visible sur la figure 1). Ces deux pieds de support
258 sont destinés à reposer au sol. Les pattes repliées
255 s’étendent ici vers la palette, dans un plan parallèle
au plan des pattes repliées ou retours 252, 253, 254,
comme cela est visible sur les figures 1 et 7, et viennent
chacune se loger dans une des deux entrées 12 ouvertes
en largeur d’un bord longitudinal de la palette 1.
[0050] Chacun des deux pieds 236, 237 de la façade
23 présente une patte repliée ou retour 238, formant
moyens de retenue, destinée à venir se loger sous le
plateau 10 de la palette 1, par une des entrées 12 ouver-
tes en largeur.
[0051] Lorsqu’on soulève la palette 1 avec un appareil
de manutention par exemple, les deux semelles 10’ de
cette dernière viennent au contact des pattes repliées
238, 255 (figure 7) et de ce fait, le module de parois est
également soulevé.
[0052] Ainsi, lorsque l’on soulève la palette, les pattes
repliées 238, 255 formant moyens de retenue font que
l’on soulève également le module et que l’ensemble reste
solidaire (la palette ne remonte pas à l’intérieur du mo-
dule).
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[0053] Dans une variante, les paires de pattes 254,
255 ou 238, 239 peuvent être remplacées par une seule
patte de dimension adaptée pour que, lorsque l’on sou-
lève la palette, le module se soulève également, et in-
versement.
[0054] Plutôt que des pattes repliées formant moyens
de retenue, il peut être prévu d’autres solutions telles que
des sangles, des griffes venant pénétrer la palette, ou
une barre de retenue.
[0055] Une ou des barres de retenues peuvent ainsi
venir s’insérer dans les passages d’insertions des
moyens de manutention de la palette et se fixent par
exemple au moyen de grenouillères sur les parois avant
et arrière du module, ou sur les parois latérales, afin de
solidariser la palette au module.
[0056] En complément, il peut être prévu un ou plu-
sieurs dispositifs de calage et de gestion des écarts di-
mensionnels (ou jeux) de la palette 1, acceptés par la
norme EPAL (+/- 3 mm) ou d’autres normes, sur une ou
plusieurs des faces intérieures des parois du module de
parois et/ ou sur au moins une des pattes repliées 238,
252, 253, 254, 255. Ces dispositifs peuvent prendre la
forme de lamelles ressort ou de joints en élastomère qui
renforcent la mise en tension de la ceinture de parois et
réduisent les chocs (vibrations et bruits parasites) entre
le module de parois et la palette lorsque l’ensemble est
en mouvement, lors de manipulations et du transport.
[0057] Ce conteneur pour le stockage et le transport
de marchandises est démontable et repliable de façon
compacte pour occuper un minimum d’espace lorsqu’il
n’est pas utilisé (lors de son stockage ou de son trans-
port). Il est également ré-utilisable.
[0058] Le dépliage du conteneur tel que décrit en re-
lation avec les figures annexées s’effectue de la façon
suivante. Tout d’abord, l’utilisateur fait pivoter les trois
panneaux formant les parois latérales et arrière 22, 24,
25 afin de les positionner verticalement en « U ». L’opé-
rateur vient ensuite ceinturer la palette 1 sur trois de ses
côtés avec le « U » ainsi formé. Il place ensuite la façade
23 et enfonce les tiges 3 dans les glissières trapézoïdales
formées par les charnons afin de mettre l’ensemble des
parois en tension. Ensuite, il vient poser la coiffe sur le
tout. Un premier système de verrouillage, composé par
exemple d’un ou de plusieurs loquets à ressort, permet
de maintenir la coiffe sur la ceinture de parois. Un deuxiè-
me système de verrouillage composé par exemple d’un
ou de plusieurs loquets, et disposé entre la coiffe et la
façade, assure la fermeture sécurisée du conteneur. Une
fois la coiffe fermée, celle-ci recouvre les deux tiges 3 et
empêche l’accès et le retrait de ces tiges 3 comme cela
est visible sur la figure 5 notamment, de sorte à sécuriser
l’accès au conteneur. Le panneau 212 de la coiffe porte
une équerre 2121 sur chacun de ses deux bords latéraux,
ces deux équerres 2121 étant destinées à recouvrir l’ex-
trémité des tiges 3 en position fermée de la coiffe (figure
5).
[0059] Ainsi, le montage se fait par assemblage suc-
cessif de la ceinture de parois autour de la palette, con-

trairement à l’art antérieur qui nécessite d’enfiler la cein-
ture de parois par le haut sur la palette et son chargement.
[0060] Plutôt que des tiges et des charnons, d’autres
solutions de mise en tension des parois de la ceinture,
telles que des sangles ou des fermetures à levier (gre-
nouillères), peuvent être mises en œuvre.
[0061] L’assemblage des différents éléments du con-
teneur permet de protéger la marchandise sur la palette
des effractions et de l’environnement extérieur (intem-
péries, projections,...).
[0062] Une fois en place, le conteneur s’ouvre grâce
à un ouvrant sur charnières. L’ouvrant peut être maintenu
en position ouverte pour protéger l’opérateur et la mar-
chandise des intempéries grâce par exemple à des char-
nières à friction. L’ouvrant se ferme à une main en se
claquant et ne nécessite pas l’usage d’une clé pour la
fermeture. La cinématique d’ouverture de l’ouvrant per-
met ainsi une ouverture facile et une fermeture à une
main.
[0063] Il est à noter que l’ouvrant pourrait être porté
par la façade plutôt que la coiffe dans une variante.
[0064] Le conteneur une fois monté est rigide et léger.
Le module de parois est utilisable sans la coiffe comme
contenant ouvert (en configuration ceinture).
[0065] Les différents éléments du module sont indé-
pendants.
[0066] Les différents éléments du module sont conçus
pour être manipulés par un opérateur seul. Ainsi, le mo-
dule peut être installé autour de la palette et retiré de la
palette par un opérateur seul.
[0067] Pour retirer le module, l’opérateur ouvre les ver-
rouillages à ressort puis soulève la coiffe 21. La coiffe
est posée au sol et repliée de façon à former un support
en « U » grâce aux deux rangs de charnières 216, 217
reliant ses différents panneaux articulés 211, 212, 213
(figure 11). Ensuite l’opérateur retire les deux tiges 3 de
sorte à ce qu’il puisse retirer la façade. Ensuite l’opéra-
teur peut retirer et replier les parois latérales et arrière
22, 24, 25 en portefeuille. Les parois latérales et arrière
22, 24, 25 et la façade s’imbriquent pour venir se loger
dans le « U » formé par la coiffe 21 repliée afin de former
un ensemble compact (figure 12). L’ensemble est retenu
par un système de sangle intégré. Le panneau 212 de
la coiffe étant à angle droit de manière rigide et non ar-
ticulée, le support en « U » est ainsi muni d’une large
surface plane en contact avec le sol.
[0068] L’ensemble replié permet de réduire l’encom-
brement du module à vide. On peut placer plusieurs mo-
dules repliés côte à côte à la verticale sur une palette
européenne (cinq par exemple).
[0069] Le module de parois est adaptable sur une pa-
lette 120x80 EPAL (en modifiant ses dimensions, il peut
être adaptable à d’autres formats, mais un format de mo-
dule correspond à un format de palette standard) ce qui
le rend intermodal.
[0070] Le module de parois peut être mis en place sur
une palette déjà chargée sans besoin d’un dépotage. En
outre, de part ses dimensions extérieures réduites sur
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au moins deux des faces de la palette (les parois latérales
dans l’exemple décrit ici) n’entraînant pas une surépais-
seur trop importante autour de la palette, le module de
parois est compatible avec les dimensions intérieures de
l’espace de chargement des véhicules de transport de
la chaîne logistique existante, et notamment les camions
et semi-remorques, et avec les outils de manutention
usuels.
[0071] Grâce à son système de mise en tension (en-
semble tige/glissière dans l’exemple illustré et dispositif
de calage éventuellement au niveau de l’interface mo-
dule/palette), le module de parois peut compenser les
écarts de tolérances acceptés par la norme EPAL (+/- 3
mm) ou une autre norme.
[0072] Chaque paroi du module est ici formée d’un
flanc en polypropylène alvéolé et d’un cadre périphérique
en métal. Ces parois peuvent être constituées par des
panneaux thermoformés ou injectés selon d’autres ap-
proches.
[0073] Le module est pliable, afin de minimiser sa pla-
ce à vide. Repliées, les quatre parties du module décrit
ici viennent s’imbriquer pour minimiser son encombre-
ment à vide et faciliter le rangement de l’ensemble. Le
module permet la mise en place d’une palette sur sa face
supérieure et se prête ainsi au gerbage. Pour ce faire, le
panneau 212 de la coiffe 21 porte deux équerres 2120
de maintien d’une palette disposée sur la coiffe 21 et le
panneau 211 porte également deux équerres 2110 de
maintien d’une palette disposée sur la coiffe 21. Les
équerres 2110, 2120 situées aux quatre coins de la face
supérieure du module (figure 5) permettent de position-
ner facilement et de maintenir une autre palette sur le
conteneur.
[0074] Il est décrit ci-après un exemple d’application
de l’invention à la chaîne logistique :

1) Les colis sont centralisés et triés dans un centre
périurbain. Ils sont ainsi regroupés dans des conte-
neurs formés par le module en fonction de leur des-
tination finale. C’est à cette étape que le module est
assemblé ;

2) Le conteneur est pris en charge par un porteur
lourd type camion, train, bateau ... entre le centre
logistique périurbain et un centre logistique urbain ;

3) Le chargeur lourd dépose les conteneurs au cen-
tre logistique urbain ;

4) Les conteneurs peuvent être directement pris en
charge par les livreurs finaux pour les derniers kilo-
mètres/mètres par l’intermédiaire de porteurs légers
du type camionnette, vélo, véhicule autonome... Cet-
te solution permet d’éviter un dépotage et un second
tri au centre logistique urbain

5) Le colis est déposé au pied de la porte par le livreur

6) La tournée finie, le livreur peut rentrer au centre
logistique urbain où il peut désassembler le module.
Le module désassemblé peut être facilement stocké.

7) Les modules repliés et rassemblés au centre de
logistique urbains sont renvoyés vers le centre pé-
riurbain par gros porteur où la boucle décrite ci-des-
sus recommence.

[0075] La solution de l’invention présente plusieurs as-
pects avantageux, notamment :

- l’aspect multimodal (le conteneur peut être chargé
dans un semi-remorque de manière optimisée en
fonction des dimensions intérieures de son espace
de chargement, puis un vélocargo, et enfin un
transpalette) ;

- l’aspect protection de la marchandise vis-à-vis de
l’environnement (intempéries, effraction ) ;

- l’aspect réutilisable ;
- l’utilisation par un opérateur seul ;
- le maintien du volume utile de la palette
- la capacité à être mise en place sur une palette déjà

chargée
- l’ergonomie : permet une ouverture fermeture facili-

tée lors des tournées de livraison.

Revendications

1. Module de conditionnement destiné à coopérer avec
une palette (1) présentant un plateau (10) supérieur
de réception de marchandises et plusieurs entrées
(12) ouvertes pour l’insertion de moyens de manu-
tention définies chacune entre le plateau (10) supé-
rieur et une semelle (10’) inférieure destinée à repo-
ser sur le sol, le module de conditionnement com-
prenant une ceinture de parois (22, 23, 24, 25) dé-
montable destinée à être montée autour de la palette
(1) et à ceinturer cette dernière et son chargement
sans reposer sur le plateau (10) de sorte à former
un conteneur (100) de conditionnement, le module
de conditionnement présentant des moyens de re-
tenue de la ceinture de parois (22, 23, 24, 25) sur la
palette (1) destinés à venir se loger dans les entrées
(12) ouvertes de la palette (10), et à venir au contact
du plateau (10) ou une semelle (10’) de la palette (1)
lorsque la ceinture de parois (22, 23, 24, 25) ou la
palette (1) est soulevée respectivement.

2. Module de conditionnement selon la revendication
1, les moyens de retenue de ladite ceinture de parois
(22, 23, 24, 25) comprenant des pattes repliées (252,
253, 254, 255, 238, 239) venant se loger dans les
entrées (12) ouvertes.

3. Module de conditionnement selon la revendication
1 ou 2, dans lequel la ceinture de parois (22, 23, 24,
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25) est constituée de deux parois latérales (22, 24)
reliées par une paroi de fond (25) par le biais de
premiers moyens de liaison et d’une paroi de façade
(23) reliée par des deuxièmes moyens de liaison aux
parois latérales (22, 24).

4. Module de conditionnement selon la revendication
3, dans lequel les deuxièmes moyens de liaison
comprennent : - des charnons (231, 221, 241) portés
par les deux bords latéraux opposés de la façade
(23) et le bord libre de chacune des parois latérales
(22, 24), et - deux tiges (3) de liaison venant s’en-
gager dans les charnons (231, 221, 241) imbriqués
des parois latérales (22, 24) et de la façade (23).

5. Module de conditionnement selon la revendication
4, dans lequel les charnons (231, 221, 241) imbri-
qués des parois latérales (22, 24) et de la façade
(23) forment un canal de passage de forme trapé-
zoïdale d’une tige (3) de forme correspondante.

6. Module de conditionnement selon l’une des reven-
dications 3 à 5, dans lequel les deuxièmes moyens
de liaison comprenant des moyens de mise en ten-
sion de la ceinture de parois autour de la palette (1).

7. Module de conditionnement selon la revendication
5 ou 6, comprenant en outre une coiffe (21) destinée
à venir se positionner sur le dessus de la ceinture
de parois (22, 23, 24, 25) et agencée pour recouvrir
les tiges (3).

8. Module de conditionnement selon la revendication
7, comprenant une ouverture d’accès au contenu du
conteneur (100) destinée à être obturée par un pan-
neau de fermeture (212, 213) mobile de la coiffe (21)
et des moyens de verrouillage du panneau de fer-
meture (212, 213) en position d’obturation de l’ouver-
ture.

9. Module de conditionnement selon la revendication
7 ou 8, dans lequel la coiffe (21) est repliable de sorte
à former un support en forme de « U », les parois
(22, 23, 24, 25) pliées de la ceinture et la façade (23)
étant destinées à venir se loger dans le support en
« U » formé par la coiffe (21) en position repliée.

10. Module de conditionnement selon l’une des reven-
dications 2 à 9, comprenant un ou plusieurs dispo-
sitifs de calage et de gestion des écarts dimension-
nels de la palette (1) disposés sur une ou plusieurs
des faces intérieures des parois du module et/ou sur
au moins une des pattes repliées.

11. Conteneur (100) de conditionnement comprenant :

- une palette (1) présentant un plateau (10) su-
périeur de réception de marchandises et plu-

sieurs entrées (12) ouvertes pour l’insertion de
moyens de manutention définies chacune entre
le plateau (10) supérieur et une semelle (10’)
inférieure destinée à reposer sur le sol, et - un
module de conditionnement selon l’une des re-
vendications 1 à 10 comprenant une ceinture de
parois (22, 23, 24, 25) démontable montée
autour de la palette (1) et ceinturant cette der-
nière et son chargement sans reposer sur le pla-
teau (10) de sorte à former un conteneur (100)
de conditionnement, le module de conditionne-
ment présentant des moyens de retenue de la
ceinture de parois (22, 23, 24, 25) sur la palette
(1) venant se loger dans les entrées (12) ouver-
tes de la palette (10), et venant au contact du
plateau (10) ou une semelle (10’) de la palette
(1) lorsque la ceinture de parois (22, 23, 24, 25)
ou la palette (1) est soulevée respectivement.
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